
 

COMITE DE DIRECTION 
BO  N° 37 du 09 mai 2019 

Président  : M LACOUR  

Présents  Mme ROYER –Mrs AKLI -  BERTI – BONHOMME- BOUDET– BOUTIE - DRIF- GERARD– 

GIBERT-  JORGE -  PETROSINO - PITIE - ROGER –RONTES – VALET-  ZAMO 

Excusés :  Mme SAVIANA-Mrs BONNET –BOUSQUET –   GRILLE- MANI -BEAUBOIS–TRASTET- 

ROQUE - DURANTE MALVY Fabien 

 
En début de séance, le comité de direction approuve le BO n° 36 du 02 mai 2019 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT   

RAPPEL VŒUX DES CLUBS 

 

L’Assemblée Générale du district aura lieu le 15  Juin 2019 à MALVES à partir de 8 heures 30 . 

Les clubs qui souhaitent faire parvenir des vœux  pour être présentés à l’assemblée générale,  
doivent les adresser au district 30 jours  avant celle-ci, soit avant  le 15 Mai 2019.  

 

 

CHALLENGES LOUBATIERES ET PEYTAVY 

 

 
Le Président du district remercie chaleureusement les équipes qui ont participé à ces finales à 
Labastide d’Anjou. 

Les remerciements vont également  au club et à la municipalité de Labastide pour l’aide et la mise à 
disposition des installations. 

Enfin merci aux bénévoles  du district qui étaient présents pour aider la commission. 

 

RETOUR DES COUPES AU DISTRICT 

 

Les clubs qui détiennent des coupes sont priés de les ramener au district dans les plus brefs délais ; 
une réplique leur sera remise en échange. 

 

FINALES DE COUPES  - RAPPEL SECURITE 

 

Les finales de coupes sont programmées pour les 1 et 2 juin 2019 à PORT LA NOUVELLE.  

 A cette occasion le district informe qu’il sera strictement interdit. d’apporter des bouteilles en verres, 
des canettes  dans l’enceinte du stade pendant les deux jours . Un service de sécurité sera chargé de 
veiller  aux règlementations et interdictions. 

 

COURRIERS DIVERS 

 

 Ligue Occitanie 

La coupe du monde dans notre district est  possible car elle se trouve actuellement à RODEZ  où elle 
peut être admirée les 11 et 12 mai, à l’occasion de la venue du musée du football féminin. 

Mise place de 3 sessions  webinaire pour une campagne de formation des utilisateurs  pour la mise 
en place de l’Agence Nationale du Sport et la Gestion des crédits du CNDS. 

Nous reviendrons vers vous ultérieuremenr. 



 

SITUATION FINANCIERE DES CLUBS 
Les clubs mentionnés ci-dessous, redevables auprès du District, sont invités à s’acquitter de leur 
dette. Le paiement de cette dette doit être parvenu au District obligatoirement avant le 27 mai 
2019 dernier délai 
En cas de non-paiement à la date prévue ou  en cas de chèque non approvisionné, la 
commission Règlement et contentieux du district se saisira du dossier et il sera fait application de 
l’article 89 bis des règlements du district  
Rappel de l’article ARTICLE 89 Bis 
Chaque début de mois paraîtra sur l’Officiel 11 la liste des clubs non à jour financièrement auprès du District. 

Faute de règlement des sommes dues dans le délai fixé sur l’Officiel 11, les clubs débiteurs 
seront sanctionnés de droit par la commission Règlement et contentieux du district d’un point 
de pénalité avec sursis pour leur équipe supérieure senior, féminine ou jeune évoluant en 
District. 
Les récidives seront appliquées tous les mois de la façon suivante : 
-1ère récidive : sanction de deux points de pénalité 

-2ème récidive : sanction de trois points de pénalité 

-3ème récidive : Le club est exclu de toute compétition (sauf pour le football d’animation) pour la 

saison en cours à compter de la date indiquée au procès-verbal de la commission. 

En cas d’appel le comité de direction se réserve le droit de modifier les dates des finales de 

championnat. 

 

581877 ALARIC FC 556,20 € 

505991 ALZONNE F.C. 274,66 € 

522121 ARIEGE- FOIX FC 83,49 € 

563968 ARIEGE-1JA 301,14 € 

506105 ARIEGE-BALE 222,18 € 

582702 ARIEGE-CEPAF 657,64 € 

523580 ARIEGE-ENT COUSERANS 40,22 € 

548935 ARIEGE-FPO 226,22 € 

505956 ARIEGE-LAP 173,93 € 

525729 ARIEGE-LE FOSSAT 203,89 € 

548437 ARIEGE-LEZAT FC 43,27 € 

551240 ARIEGE-MIREPOIX 121,14 € 

514808 ARIEGE-P BASSE ARIEGE 86,36 € 

554462 ARMISSAN FC 36,99 € 

582089 BAGES AJS 570,02 € 

781263 BASSIN CARCAS FEM 42,86 € 

519689 BRAM A.S 306,17 € 

547377 CARCAS ASC DES ILES 81,56 € 

548132 CARCAS FAC 1 839,05 € 

581520 CARCAS OZANAM  1 553,97 € 

540546 CASTELNAUDARY  679,73 € 

522805 CAUX SAUZENS  137,17 € 

515424 CHALABRE  64,30 € 

552094 CLAPE Méditerranée 87,49 € 

505973 CONQUES U.S. 10,63 € 

580919 CORBIERES MED 883,99 € 

528505 CUXAC AUDE OL 476,41 € 

552043 ESPOIR COURSANAIS 234,72 € 

517800 FANJEAUX E.S. 285,95 € 

547920 GFC 584,99 € 

581405 GFPLM 259,36 € 

563596 HAUT MINERVOIS OL 749,12 € 

552793 HAUTE VALLEE AUDE FA 67,35 € 

533755 LE COUGAING F.C. 60,18 € 

538458 LES MARTYS OL 106,96 € 

564062 LEZIGNAN ATLAS 1 020,99 € 

517815 LIMOUX P 71,50 € 

549438 MALEPERE F.C. 408,36 € 

550702 MALVES E.S. 147,23 € 

539814 MAS STE PUELLES  600,04 € 

549437 MINERVOIS U S 9,51 € 

533424 MONTREAL OL 33,29 € 

552807 MOUSSAN MONT 382,87 € 

581261 MT NOIRE US 417,93 € 

580676 NARBONNAIS UFC 500,15 € 

540547 NARBONNE F.U. 355,03 € 

506197 NAUROUZE LAB 326,75 € 

863601 PENNAUTIER UFC 105,00 € 

527203 PEZENS USA 191,23 € 

524095 QUILLAN H.V.FC 106,96 € 

519687 RAZES LASSERRE 369,47 € 

563669 SAISSAC CABARDES 80,56 € 

580855 SALLELOIS FC 115,75 € 

527209 SALLES HERS U S 151,77 € 

539816 SOUILHE F C 257,01 € 

534933 ST MARTIN LALANDE 11,81 € 

525531 ST NAZAIRE F C 474,73 € 

520185 ST PAPOUL O S 860,53 € 

521348 STE EULALIE VILLESEQ 100,71 € 

548191 TRAPEL PENNAUTIER FC 241,93 € 

553414 VALLEE DU LAUQUET 155,34 € 

581377 VENTENAC AS 537,44 € 

582387 VILLASAVARY US 205,01 € 

548101 VILLEDUBERT F C 833,55 € 

529108 VILLEGLY F C 453,07 € 

527488 VILLEPINTE  A S 93,60 € 

Le Président 


